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Modifications  au Code national du bâtiment 2010 pour la ventilation 
 

Par Cathy Taraschuk et John Burrows 

 

Soumis au Canadian Consulting Engineer 

 

Cet article fournit le contexte d’un changement apporté à la Partie 6 du Code national du 

bâtiment en ce qui a trait au filtrage de l’air admis pour les systèmes de ventilation. 

 

L’édition 2010 du Code national du bâtiment (CNB) contient quelques modifications à la partie 6 

qui touchent la conception et le fonctionnement des systèmes de ventilation des bâtiments. Dans 

les éditions précédentes du CNB, il n’était pas spécifiquement indiqué ce qui constituait un air 

acceptable pour la ventilation d’un bâtiment en terme de concentration de particules et de gaz; on 

sous-entendait que l’air ventilé dans l’environnement intérieur d’un bâtiment était acceptable.  

Cependant, il est apparu comme évident que, dans certains endroits du Canada, la qualité de l’air 

introduit pouvait ne pas être acceptable pour la ventilation à moins de supprimer ou de réduire 

auparavant certaines particules ou gaz. 

 

L’utilisation d’un air contaminé pour ventiler un bâtiment pouvant créer des effets adverses sur 

la santé des occupants, des niveaux maximum des matières particulaires, d’ozone troposphérique 

et de monoxyde de carbone dans l’air utilisé pour ventiler un bâtiment ont été définis dans la 

partie 6 du CNB 2010.  

 

Ces limites sont fondées sur les niveaux de comparaison des Objectifs nationaux de qualité de 

l'air ambiant (ONQAA) publiés section 8, partie 1, de la Loi canadienne sur la protection de 

l'environnement (LCPE). Le but de ces limites est de réduire la probabilité que, suite au 

fonctionnement d’un système de ventilation, une personne dans un bâtiment soit exposée à un 

risque inacceptable de maladie à cause la mauvaise qualité de l’air intérieur.   

 

Dans les régions où il existe des exigences provinciales ou territoriales en matière de qualité de 

l’air, la conception de systèmes de ventilation doit les respecter. En l’absence de telles exigences, 

les limites prescrites par le Code national du bâtiment s’appliqueront. La modification apportée à 

la Partie 6 exige que les systèmes de ventilation d’un bâtiment soient équipés d’installations pour 

filtrer l’air extérieur jusqu’aux niveaux maximums acceptables fixés par les ONQAA voire en 

dessous, et ce, avant de ventiler les espaces intérieurs occupés. Ces niveaux sont les suivants : 

 

a) 70 μg/m
3
 par an et 120 μg/m

3
 par jour pour les matières particulaires de 10 μm ou moins de 

diamètre (PM10), 

b) 15 ppb par an, 25 ppb par jour et 82 ppb par heure pour l’ozone troposphérique, 

c) 13 ppm (15 mg/m
3
) en huit heures et 30 ppm (35 mg/m

3
) par heure pour le monoxyde de 

carbone (CO), où 1 ppm = 1.146 mg CO/m
3
. 

 

Le CNB est un code modèle qui doit être adopté par les autorités provinciales/territoriales pour 

devenir une loi. L’application de ces modifications à votre niveau dépend du lieu où vous 

exercez.  

 



 

 

Cathy Taraschuk est coordonnatrice d’équipe au sein de la division Services du bâtiment du 

Centre canadien des codes. John Burrows est ingénieur et rédacteur. 

 

 


